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Modification des arrêts de bus du Bois Plage, La
Couarde et Ars en Ré.

Le collège LES SALIÈRES vous souhaite ses meilleurs vœux 2019.

Bonne rentrée lundi 7 janvier !

La société TRANSDEV/OCECARS nous informe qu’en raison des travaux prévus dans la commune du Bois Plage
en Ré, les arrêts de bus des lignes 3.1, 3.2 et 3.3 sont modifiés dans le sens des retours du 7 janvier au 10
mars 2019.
Le document joint vous précise les arrêts de bus concernés par ces perturbations.
Le Principal adjoint.

Document joint
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